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EXPOSÉ DES MOTIFS 

I. CADRE POLITIQUE ET JURIDIQUE 

Parmi les mesures proposées dans la stratégie commune de l'UE à l'égard de la Russie, 
adoptée le 4 juin 1999, figurait la conclusion d'un accord de réadmission avec ce pays. 
Le 18 septembre 2000, le Conseil «Affaires générales» a formellement autorisé la 
Commission à négocier un tel accord entre la Communauté européenne et la Fédération de 
Russie. En avril 2001, la Commission a transmis un projet de texte aux autorités russes et, 
suite à l'accord politique obtenu sur la question du transit par Kaliningrad au sommet UE-
Russie de novembre 2002, la Russie a exprimé son souhait d'entamer des négociations 
officielles. Le premier cycle de négociations s'est déroulé à Moscou le 23 janvier 2003 et neuf 
autres cycles ont eu lieu les 27 et 28 février 2003, 13 et 
14 octobre 2003, 24 et 25 février 2004, 21 octobre 2004, 7 décembre 2004, 15 mars 2005, 
3 mai 2005, 12 juillet 2005 et 8 septembre 2005, alternativement à Moscou et à Bruxelles et, 
depuis octobre 2004, parallèlement aux négociations relatives à un accord CE-Russie visant à 
faciliter la délivrance des visas. En outre, de réunions informelles d'experts préparaient parfois 
les négociations officielles.  

Lors d'une réunion avec M. Victor Ivanov, conseiller du président russe, tenue au Kremlin 
le 16 septembre 2005, une délégation à haut niveau de la Commission européenne, dirigée par 
M. Franco Frattini, vice-président, est parvenue à obtenir un compromis global ainsi qu'un 
accord politique sur les versions finales des accords relatifs à la réadmission et à 
l'assouplissement des formalités de délivrance des visas. Ce compromis final a fait l'objet de 
discussions approfondies au COREPER les 21 et 29 septembre 2005 et, suite à des 
négociations de dernière minute avec la partie russe, concernant notamment les délais de 
réponse aux demandes de réadmission, le Conseil «Affaires générales» a finalement approuvé 
les versions finales des deux accords le 3 octobre 2005, à l'instar du sommet UE-Russie le 
lendemain. Le texte de ces deux accords a été paraphé (première et dernière pages) à 
l'occasion de la réunion de la troïka JAI du Conseil de partenariat permanent avec la 
Fédération de Russie le 13 octobre 2005 à Luxembourg. La version complète des deux 
accords a été paraphée à Moscou le 4 avril 2006. 

Les États membres ont été régulièrement informés et consultés à tous les stades (informel et 
formel) des négociations relatives à la réadmission. 

En ce qui concerne la Communauté, la base juridique de l'accord est l'article 63, paragraphe 3, 
point b), en liaison avec l'article 300 du traité CE.  

Les propositions ci-jointes constituent l'instrument juridique respectivement requis pour la 
signature et la conclusion de l'accord de réadmission. Le Conseil statuera à la majorité 
qualifiée. Le Parlement européen devra être consulté officiellement sur la conclusion de 
l'accord, conformément à l'article 300, paragraphe 3, du traité CE. 

La proposition de décision concernant la conclusion de l’accord définit les modalités internes 
nécessaires à son application concrète. Elle précise en particulier que la Commission, assistée 
par des experts des États membres, représente la Communauté au sein du comité de 
réadmission mixte institué par l'article 19 de l'accord. En vertu de l’article 19, paragraphe 5, 
ce comité peut arrêter son règlement intérieur. Comme pour les autres accords de réadmission 
conclus jusqu’à présent par la Communauté, la position de la Communauté à cet égard sera 
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établie par la Commission, après consultation d’un comité spécial désigné par le Conseil1. 
S’agissant des autres décisions du comité de réadmission mixte, la position de la 
Communauté sera arrêtée conformément aux dispositions pertinentes du traité. 

II. RESULTATS DES NEGOCIATIONS 

La Commission considère que les objectifs fixés par le Conseil dans ses directives de 
négociation ont été atteints et que le projet d'accord de réadmission est acceptable pour la 
Communauté. 

Le contenu final de cet accord peut se résumer comme suit: 

- L'accord se compose de huit sections et de 23 articles au total. Il contient également 
six annexes, qui en font partie intégrante, et quatre déclarations communes.  

- Les obligations de réadmission énoncées dans l'accord (articles 2 à 5) sont établies 
sur la base d'une réciprocité totale, s'appliquant aux ressortissants nationaux 
(articles 2 et 4) ainsi qu'aux ressortissants des pays tiers et aux apatrides (articles 3 
et 5).  

- L'obligation de réadmission des ressortissants nationaux (articles 2 et 4) englobe 
également les anciens ressortissants ayant renoncé à leur nationalité sans obtenir la 
nationalité ou une autorisation de séjour d'un autre État. Par ailleurs, les articles 2 
et 4 sont complétés par une déclaration commune concernant la privation de la 
nationalité. 

- L'obligation de réadmettre des ressortissants de pays tiers et les apatrides (articles 3 
et 5) est liée aux conditions préalables suivantes: a) l'intéressé détient, au moment du 
dépôt de sa demande de réadmission, un visa en cours de validité délivré par l'État 
requis et est arrivé en provenance directe du territoire de cet État, ou b) l'intéressé 
détient, au moment du dépôt de sa demande de réadmission, une autorisation de 
séjour en règle délivrée par l'État requis, ou c) l'intéressé a pénétré sur le territoire de 
l'État requérant en provenance directe du territoire de la partie requise. Ces 
obligations ne s'appliquent pas aux personnes en transit aéroportuaire ni à l'ensemble 
des personnes auxquelles l'État requérant a accordé une exemption de visa ou a 
délivré un visa ou une autorisation de séjour ayant une durée de validité plus longue. 
Une déclaration commune précise le sens de l'expression «en provenance directe».  

- En échange de l'acceptation, par la Fédération de Russie, de l'obligation précitée 
relative à la réadmission des ressortissants de pays tiers et des apatrides (articles 3 
et 5), la Communauté européenne a accédé à la demande russe de retarder de trois 
ans, à compter de l'entrée en vigueur de l'accord, l'applicabilité de cette obligation 
(article 23, paragraphe 3). Durant cette période transitoire de trois ans, les articles 3 
et 5 de l'accord ne seront applicables qu'aux apatrides et aux ressortissants de pays 
tiers avec lesquels la Fédération de Russie a conclu des traités ou accords bilatéraux 
de réadmission. 

                                                 
1 Par décision du 19 décembre 2002, le Conseil a désigné le groupe «Migration et éloignement» comme 

instance chargée d'assister et de conseiller la Commission pour la négociation des accords de 
réadmission (document du Conseil 15649/02 MIGR 143). 
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- En ce qui concerne les ressortissants de pays tiers et les apatrides dont elle a accueilli 
favorablement la demande de réadmission, la Fédération de Russie accepte 
l'utilisation du modèle type de document de voyage de l'UE établi à des fins 
d'éloignement (article 3, paragraphe 3). 

- L'accord contient une section consacrée aux opérations de transit (articles 14 et 15, 
en liaison avec l'annexe 6). 

- La section III de l'accord (articles 6 à 13 en liaison avec les annexes 1 à 5) définit les 
modalités techniques régissant la procédure de réadmission (demande de 
réadmission, moyens de preuve, délais, modalités de transfert et modes de transport). 
Une certaine flexibilité procédurale est assurée: aucune demande de réadmission 
n'est exigée si la personne à réadmettre est en possession d'un passeport national en 
règle et, s'il s'agit d'un ressortissant de pays tiers, qu'elle détient également un visa ou 
une autorisation de séjour de l'État qui doit la réadmettre (article 6, paragraphe 2). 
Dans son paragraphe 3, l'article 6 vise un autre élément procédural important, à 
savoir la procédure accélérée convenue pour les personnes appréhendées dans la 
«région frontalière», c'est-à-dire dans un périmètre de 30 kilomètres par rapport à la 
frontière terrestre commune à un État membre et la Fédération de Russie, ou sur le 
territoire des ports maritimes et des aéroports internationaux des États membres ou 
de la Fédération de Russie. Dans le cadre de la procédure accélérée, la demande de 
réadmission et la réponse à celle-ci doivent intervenir dans le délai de deux jours 
ouvrables, tandis que selon la procédure normale, le délai de réponse est de 25 jours 
calendrier, sous réserve d'un droit de prorogation pouvant aller jusqu'à 60 jours 
calendrier dans les cas dûment motivés.  

- Les articles 16 à 18 énoncent les règles nécessaires en matière de coûts, de protection 
des données et décrit la relation de l'accord avec d'autres instruments internationaux; 

- L'article 19 traite de la composition du comité de réadmission mixte ainsi que de ses 
attributions et compétences; 

- En vue de l'application concrète de l'accord, l'article 20 fait obligation à la Fédération 
de Russie de conclure des protocoles d'application bilatéraux avec tous les États 
membres. S'écartant des accords de réadmission précédemment conclus par la 
Communauté, cette disposition prévoit également la possibilité de fixer des délais 
bilatéraux spécifiques pour le traitement des demandes de réadmission (article 20, 
paragraphe 1, point f), en liaison avec l'article 11, paragraphe 2). Cette possibilité a 
été introduite à titre de compromis de dernière minute, afin de satisfaire les États 
membres dont la législation nationale en matière d'immigration prévoit une durée de 
détention maximale égale ou inférieure à 60 jours calendrier. L'article 18, 
paragraphe 2, précise la relation entre les protocoles d'application et l'accord. 

- Les dispositions finales (articles 21 à 23) régissent l'entrée en vigueur, la durée et la 
dénonciation de l'accord et définissent le statut juridique de ses annexes. L'article 23, 
paragraphe 2, prescrit l'entrée en vigueur conjointe, c'est-à-dire à la même date, de 
l'accord de réadmission et de l'accord visant à faciliter la délivrance des visas, lequel 
contient d'ailleurs une disposition analogue. Cependant, les obligations énoncées aux 
articles 3 et 5 concernant la réadmission des ressortissants de pays tiers et des 
apatrides ne seront applicables que trois ans après l'entrée en vigueur de l'accord (cf. 
supra). 
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- La situation particulière du Danemark est prise en compte dans les considérants de 
l'accord, à l'article 1er, point b), à l'article 21 et dans une déclaration commune 
annexée à l'accord. L’association étroite de la Norvège et de l’Islande à la mise en 
œuvre, à l’application et au développement de l’acquis de Schengen est également 
évoquée dans une déclaration commune annexée à l’accord. 

III. CONCLUSIONS 

Eu égard aux résultats précités, la Commission propose que le Conseil: 

- décide la signature de l’accord au nom de la Communauté européenne et autorise le 
président du Conseil à désigner la ou les personnes habilitées à le signer au nom de la 
Communauté européenne; 

- approuve, après consultation du Parlement européen, l'accord de réadmission ci-joint 
entre la Communauté européenne et la Fédération de Russie. 
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Proposition de 

DÉCISION DU CONSEIL 

concernant la signature de l'accord de réadmission entre la Communauté européenne 
et la Fédération de Russie 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment les dispositions combinées 
de son article 63, paragraphe 3, point b), et de son article 300, paragraphe 2, premier alinéa, 
première phrase, 

vu la proposition de la Commission2, 

considérant ce qui suit: 

(1) Par sa décision du 18 septembre 2000, le Conseil a autorisé la Commission à négocier 
un accord de réadmission entre la Communauté européenne et la Fédération de Russie. 

(2) Les négociations relatives à l’accord se sont déroulées entre le 23 janvier 2003 et 
le 16 septembre 2005. 

(3) Sous réserve de son éventuelle conclusion à une date ultérieure, l'accord paraphé à 
Moscou le 4 avril 2006 devrait être signé. 

(4) Conformément à l'article 3 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande 
annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté 
européenne, le Royaume-Uni a notifié son souhait de participer à l'adoption et à 
l'application de la présente décision.  

(5) Conformément à l'article 3 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande 
annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté 
européenne, l’Irlande a notifié son souhait de participer à l'adoption et à l'application 
de la présente décision.  

(6) Conformément aux articles 1er et 2 du protocole sur la position du Danemark annexé 
au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, le 
Danemark ne participe pas à l'adoption de la présente décision et n'est pas lié par 
celle-ci ni soumis à son application, 

                                                 
2 JO C […] du […], p. 
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DÉCIDE: 

Article unique 

Sous réserve de son éventuelle conclusion à une date ultérieure, le président du Conseil est 
autorisé à désigner la ou les personnes habilitées à signer, au nom de la Communauté 
européenne, l'accord de réadmission entre la Communauté européenne et la Fédération de 
Russie. 

Fait à Bruxelles, le .......... 2006. 

Par le Conseil 
Le président 
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2006/0064(CNS) 

Proposition de 

DÉCISION DU CONSEIL 

concernant la conclusion de l'accord de réadmission entre la Communauté européenne 
et la Fédération de Russie 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment les dispositions combinées 
de son article 63, paragraphe 3, point b), et de son article 300, paragraphe 2, premier alinéa, 
première phrase, et paragraphe 3, premier alinéa, 

vu la proposition de la Commission3, 

vu l’avis du Parlement européen4, 

considérant ce qui suit:  

(1) La Commission a négocié au nom de la Communauté européenne un accord de 
réadmission avec la Fédération de Russie. 

(2) Cet accord a été signé, au nom de la Communauté européenne, le .......... 2006, sous 
réserve de son éventuelle conclusion à une date ultérieure, conformément à la décision 
...../...../CE du Conseil du [..........]. 

(3) Il convient d'approuver cet accord. 

(4) L'accord institue un comité de réadmission mixte qui peut arrêter son règlement 
intérieur. Il y a lieu de prévoir une procédure simplifiée pour l'établissement de la 
position de la Communauté à cet égard.  

(5) Conformément à l'article 3 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande 
annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté 
européenne, le Royaume-Uni a notifié son souhait de participer à l'adoption et à 
l'application de la présente décision.  

(6) Conformément à l'article 3 du protocole sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande 
annexé au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté 
européenne, l’Irlande a notifié son souhait de participer à l'adoption et à l'application 
de la présente décision.  

(7) Conformément aux articles 1er et 2 du protocole sur la position du Danemark annexé 
au traité sur l'Union européenne et au traité instituant la Communauté européenne, le 

                                                 
3 JO C […] du […], p. 
4 JO C […] du […], p.  
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Danemark ne participe pas à l'adoption de la présente décision et n'est pas lié par celle-
ci ni soumis à son application, 

DÉCIDE: 

Article premier 

L'accord de réadmission entre la Communauté européenne et la Fédération de Russie est 
approuvé au nom de la Communauté. 

Le texte de l'accord est annexé à la présente décision. 

Article 2 

Le président du Conseil procède à la notification prévue à l’article 23, paragraphe 2, de 
l’accord5. 

Article 3 

La Commission, assistée par des experts des États membres, représente la Communauté au 
sein du comité de réadmission mixte institué par l'article 19 de l'accord. 

Article 4 

Après consultation d'un comité spécial désigné par le Conseil, la Commission arrête la 
position de la Communauté au sein du comité de réadmission mixte, en ce qui concerne 
l'adoption du règlement intérieur de ce comité, conformément à l'article 19, paragraphe 5, de 
l'accord. 

Fait à Bruxelles, le ......... 2006. 

Par le Conseil 
Le président 

                                                 
5 La date d'entrée en vigueur de l'accord de réadmission sera publiée au Journal officiel de l'Union 

européenne par le Secrétariat général du Conseil. 
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Annexe 

PROJET D’ACCORD 

de réadmission 
entre la Communauté européenne et la Fédération de Russie 

LES PARTIES, 

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, ci-après dénommée «la Communauté», 

et 

LA FÉDÉRATION DE RUSSIE, 

Déterminées à renforcer leur coopération afin de lutter plus efficacement contre l'immigration 
clandestine, 

Eu égard à l'accord de partenariat et de coopération entre la Communauté et ses États 
membres, d'une part, et la Fédération de Russie, d'autre part, signé à Corfou le 24 juin 1994, 
et notamment à son article 84 ainsi que la déclaration commune relative aux articles 26, 32 
et 37 figurant dans son acte final, 

Vu la déclaration commune adoptée à l'occasion du sommet de Saint-Pétersbourg tenu 
le 31 mai 2003, affirmant que l'Union européenne et la Fédération de Russie conviennent de 
conclure en temps utile les négociations relatives à un accord de réadmission, 

Désireuses d'établir, au moyen du présent accord et sur une base de réciprocité, des 
procédures rapides et efficaces d'identification et de retour des personnes qui ne remplissent 
pas, ou ne remplissent plus, les conditions d'entrée, de présence ou de séjour sur le territoire 
de la Fédération de Russie ou de l'un des États membres de l'Union européenne, et de faciliter 
le transit de ces personnes dans un esprit de coopération, 

Soulignant que le présent accord est sans préjudice des droits, obligations et responsabilités de 
la Communauté, des États membres de l'Union européenne et de la Fédération de Russie en 
vertu du droit international, y compris la législation internationale en matière de droits de 
l’homme, et notamment la déclaration universelle des droits de l'homme du 
10 décembre 1948, le pacte international relatif aux droits civils et politiques du 
16 décembre 1966, la convention relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951 et le 
protocole relatif au statut des réfugiés du 31 janvier 1967, la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 et son 
protocole n° 4 du 16 septembre 1963, et la convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants du 10 décembre 1984, 

Tenant compte du protocole sur la position du Danemark annexé au traité sur l'Union 
européenne du 7 février 1992 et au traité instituant la Communauté européenne du 25 mars 
1957, et confirmant que les dispositions du présent accord ne s'appliquent pas au Royaume de 
Danemark, 

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT: 
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Article premier 

Définitions 

Aux fins du présent accord, on entend par: 

a) «réadmission»: le transfert par l'État requérant et l'admission par l'État requis de 
personnes (ressortissants de l'État requis, ressortissants de pays tiers ou apatrides) 
dont il est établi qu'elles sont entrées illégalement dans l'État requérant, que leur 
présence y était illégale ou leur séjour irrégulier, conformément aux dispositions du 
présent accord; 

b) «État membre»: tout État membre de l'Union européenne, à l'exception du Royaume 
de Danemark; 

c) «ressortissant d'un État membre»: toute personne possédant la nationalité d'un État 
membre, au sens de la définition communautaire; 

d) «ressortissant de la Fédération de Russie» ou «ressortissant russe»: toute personne 
possédant la nationalité de la Fédération de Russie en vertu de la législation de celle-
ci; 

e) «ressortissant d'un pays tiers»: toute personne possédant une nationalité autre que 
celle de la Fédération de Russie ou que celle de l'un des États membres; 

f) «apatride»: toute personne dépourvue de la nationalité de la Fédération de Russie ou 
de l'un des États membres et qui ne peut prouver qu'elle possède la nationalité d'un 
autre État;  

g) «autorisation de séjour»: tout titre officiel, de quelque type que ce soit, délivré par la 
Fédération de Russie ou l'un des États membres, donnant le droit à une personne de 
séjourner sur son territoire. N'entre pas dans cette définition l'autorisation temporaire 
de séjour sur le territoire desdits États dans le cadre du traitement d'une demande 
d'asile ou d'une demande d'autorisation de séjour;  

h) «visa»: une autorisation délivrée ou une décision prise par la Fédération de Russie ou 
l'un des États membres, qui est nécessaire pour entrer sur son territoire ou transiter 
par celui-ci. N'entre pas dans cette définition le visa de transit aéroportuaire; 

i) «État requérant»: l'État (la Fédération de Russie ou l'un des États membres) qui 
présente une demande de réadmission au titre de la section III ou une demande de 
transit au titre de la section IV du présent accord; 

j) «État requis»: l'État (la Fédération de Russie ou l'un des États membres) qui est 
destinataire d'une demande de réadmission au titre de la section III ou d'une demande 
de transit au titre de la section IV du présent accord; 

k) «autorité compétente»: toute autorité nationale de la Fédération de Russie ou de l'un 
des États membres chargée de la mise en œuvre du présent accord, telle qu'elle est 
désignée dans le protocole d'application bilatéral conclu entre la Fédération de 
Russie et chaque État membre, conformément à l'article 20, paragraphe 1, point a), 
du présent accord;  
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l) «région frontalière»: un périmètre de 30 kilomètres par rapport à la frontière terrestre 
commune à un État membre et la Fédération de Russie, ainsi que le territoire des 
ports maritimes, y compris les zones douanières, et des aéroports internationaux des 
États membres et de la Fédération de Russie;  

m) «point de passage frontalier»: tout point de passage autorisé par les États membres 
ou la Fédération de Russie pour le franchissement de leurs frontières respectives, 
qu'elles soient terrestres ou maritimes, y compris dans les aéroports internationaux et 
les ports maritimes; 

n) «transit»: le passage d'un ressortissant de pays tiers ou d'un apatride par le territoire 
de l'État requis au cours de son transfert entre l'État requérant et le pays de 
destination. 

SECTION I – OBLIGATIONS DE READMISSION INCOMBANT A LA FEDERATION DE RUSSIE 

Article 2 

Réadmission des ressortissants russes 

(1) La Fédération de Russie réadmet, sur demande d'un État membre et conformément à 
la procédure prévue par le présent accord, toute personne qui ne remplit pas ou ne 
remplit plus les conditions d'entrée, de présence ou de séjour applicables sur le 
territoire de l'État membre requérant, pour autant qu'il soit établi, conformément à 
l'article 9 du présent accord, que l'intéressé est un ressortissant de la Fédération de 
Russie.  

Cette disposition s'applique également à toute personne dont la présence est illégale 
ou le séjour irrégulier, qui possédait la nationalité de la Fédération de Russie lors de 
son entrée sur le territoire d’un État membre, mais qui y a ensuite renoncé 
conformément à la législation nationale de la Fédération de Russie, sans avoir acquis 
la nationalité ni obtenu d'autorisation de séjour dudit État membre ou de tout autre 
État. 

(2) Lorsque la Fédération de Russie a fait droit à la demande de réadmission, la mission 
diplomatique ou le poste consulaire compétent de la Fédération de Russie établit si 
besoin est et sans délai, indépendamment de la volonté de la personne à réadmettre, 
le document de voyage nécessaire au retour de l'intéressé, d'une durée de validité 
de 30 jours calendrier. Si, pour quelque raison que ce soit, l'intéressé ne peut être 
transféré au cours de la période de validité du document de voyage, la mission 
diplomatique ou le poste consulaire compétent de la Fédération de Russie délivre 
sans délai un nouveau document de voyage ayant la même durée de validité.  

Article 3 

Réadmission des ressortissants de pays tiers et des apatrides 

(1) La Fédération de Russie réadmet, sur demande d'un État membre et conformément à 
la procédure prévue par le présent accord, tout ressortissant d'un pays tiers ou 
apatride qui ne remplit pas ou ne remplit plus les conditions d'entrée, de présence et 
de séjour applicables sur le territoire de l'État membre requérant, pour autant qu'il 
puisse être prouvé, conformément à l'article 10 du présent accord, que l'intéressé 
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a) possède, au moment du dépôt de la demande de réadmission, un visa en cours 
de validité délivré par la Fédération de Russie lors de son entrée sur le territoire 
d'un État membre en provenance directe du territoire de celle-ci; ou 

b) possède, au moment du dépôt de la demande de réadmission, une autorisation 
de séjour en cours de validité délivrée par la Fédération de Russie; ou 

c) a pénétré illégalement sur le territoire des États membres en arrivant 
directement du territoire de la Fédération de Russie. 

(2) L'obligation de réadmission énoncée au paragraphe 1 du présent article ne s'applique 
pas dans les cas suivants: 

(a) le ressortissant du pays tiers ou l'apatride n'a effectué qu'un transit par un 
aéroport international de la Fédération de Russie; ou 

(b) l'État membre requérant ou un autre État membre a délivré au ressortissant du 
pays tiers ou à l'apatride un visa ou une autorisation de séjour, pour autant que 
cette personne ne soit pas en possession d'un visa ou d'une autorisation de 
séjour, délivré(e) par la Fédération de Russie pour une plus longue durée de 
validité; 

(c) le ressortissant du pays tiers ou l'apatride bénéficie d'une exemption de visa 
pour entrer sur le territoire de l'État membre requérant. 

(3) Lorsque la Fédération de Russie a répondu positivement à la demande de 
réadmission, l'État membre requérant délivre à l'intéressé un document de voyage 
reconnu par la Fédération de Russie (document de voyage de l'UE établi à des fins 
d'éloignement, selon le formulaire-type prévu dans la recommandation du Conseil du 
30 novembre 1994). 

Section II - Obligations de réadmission incombant à la Communauté 

Article 4 

Réadmission des ressortissants des États membres 

(1) L'État membre réadmet, sur demande de la Fédération de Russie et conformément à 
la procédure prévue par le présent accord, toute personne qui ne remplit pas ou ne 
remplit plus les conditions d'entrée, de présence ou de séjour applicables sur le 
territoire de la Fédération de Russie, pour autant qu'il soit établi, conformément à 
l'article 9 du présent accord, que l'intéressé est un ressortissant dudit État membre. 

Cette disposition s'applique également à toute personne dont la présence est illégale 
ou le séjour irrégulier, qui possédait la nationalité de l'État membre lors de son entrée 
sur le territoire de la Fédération de Russie, mais qui y a ensuite renoncé 
conformément à la législation nationale de l'État membre, sans avoir acquis la 
nationalité ni obtenu d'autorisation de séjour de la Fédération de Russie ou de tout 
autre État. 

(2) Lorsque l'État membre a fait droit à la demande de réadmission, la mission 
diplomatique ou le poste consulaire compétent de l'État membre concerné établit si 
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besoin est et sans délai, indépendamment de la volonté de la personne à réadmettre, 
le document de voyage nécessaire au retour de l'intéressé, d'une durée de validité 
de 30 jours calendrier. Si, pour quelque raison que ce soit, l'intéressé ne peut être 
transféré au cours de la période de validité du document de voyage, l'État membre 
concerné délivre sans délai un nouveau document de voyage ayant la même durée de 
validité. 

Article 5 

Réadmission des ressortissants de pays tiers et des apatrides 

(1) L'État membre réadmet, sur demande de la Fédération de Russie et conformément à 
la procédure prévue par le présent accord, tout ressortissant d'un pays tiers ou 
apatride qui ne remplit pas ou ne remplit plus les conditions d'entrée, de présence ou 
de séjour applicables sur le territoire de la Fédération de Russie, pour autant qu'il 
puisse être prouvé, conformément à l'article 10 du présent accord, que l'intéressé 

a) possède, au moment du dépôt de la demande de réadmission, un visa en cours 
de validité délivré par l'État membre requis aux fins de l'entrée sur le territoire 
de la Fédération de Russie en provenance directe de son territoire; ou 

b) possède, au moment du dépôt de la demande de réadmission, une autorisation 
de séjour en cours de validité délivré par l'État membre requis; ou 

c) a pénétré illégalement sur le territoire de la Fédération de Russie en provenance 
directe du territoire de l'État membre requis.  

(2) L'obligation de réadmission énoncée au paragraphe 1 du présent article ne s'applique 
pas dans les cas suivants: 

a) le ressortissant du pays tiers ou l'apatride n'a effectué qu'un transit par un 
aéroport international de l'État membre requis; 

b) la Fédération de Russie a délivré au ressortissant du pays tiers ou à l'apatride 
un visa ou une autorisation de séjour, pour autant que cette personne ne soit pas 
en possession d'un visa ou d'une autorisation de séjour, délivré(e) par l'État 
membre requis pour une plus longue durée de validité; 

c) le ressortissant du pays tiers ou l'apatride bénéficie d'une exemption de visa 
pour entrer sur le territoire de la Fédération de Russie. 

(3) L'obligation de réadmission visée au paragraphe 1 du présent article incombe à l'État 
membre qui a délivré le visa ou l'autorisation de séjour. Si deux ou plusieurs États 
membres ont délivré un visa ou une autorisation de séjour, l'obligation de 
réadmission visée audit paragraphe 1 incombe à l'État membre ayant délivré le 
document assorti de la plus longue durée de validité ou, si l'un ou plusieurs d'entre 
eux ont déjà expiré, le document qui est toujours en cours de validité. Si tous les 
documents ont déjà expiré, l'obligation de réadmission visée au paragraphe 1 du 
présent article incombe à l'État membre qui a délivré le document dont la date 
d'expiration est la plus récente. 
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(4) Lorsque l'État membre requis a répondu positivement à la demande de réadmission, 
la Fédération de Russie délivre à la personne à réadmettre un document de voyage 
reconnu par l'État membre concerné. 

SECTION III – PROCEDURE DE READMISSION 

Article 6 

Demande de réadmission 

(1) Sous réserve du paragraphe 2, tout transfert d'une personne devant être réadmise sur 
la base de l'une des obligations visées aux articles 2 à 5 du présent accord suppose la 
présentation d'une demande de réadmission à l'autorité compétente de l'État requis.  

(2) Par dérogation aux articles 2 à 5 du présent accord, aucune demande de réadmission 
n'est exigée si la personne à réadmettre est en possession d'un passeport national en 
règle et, s'il s'agit d'un ressortissant d'un pays tiers ou d'un apatride, qu'elle détient 
également un visa ou une autorisation de séjour de l'État qui doit la réadmettre. 

(3) Si une personne a été appréhendée dans la région frontalière de l'État requérant après 
avoir franchi illégalement la frontière en provenance directe du territoire de l'État 
requis, l'État requérant peut présenter une demande de réadmission dans le délai de 
deux jours ouvrables à compter de l'arrestation de l'intéressé (procédure accélérée). 

Article 7 

Contenu des demandes de réadmission 

(1) Toute demande de réadmission doit comporter les informations suivantes: 

a) les renseignements individuels concernant l'intéressé (par exemple, noms, 
prénoms, date de naissance et – si possible – son lieu de naissance et son 
dernier lieu de résidence); 

b) la mention des éléments de preuve relatifs à la nationalité, à une entrée ou un 
séjour illicite, ainsi que les conditions de réadmission des ressortissants de pays 
tiers et des apatrides telles qu'elles sont énoncées à l'article 3, paragraphe 1, et à 
l'article 5, paragraphe 1, du présent accord. 

(2) Dans la mesure du possible, la demande de réadmission devrait également contenir 
les informations suivantes: 

a) une déclaration indiquant que la personne à transférer peut avoir besoin 
d'assistance ou de soins, sous réserve que l'intéressé ait donné son 
consentement exprès à cette déclaration; 

b) toute autre mesure de protection ou de sécurité qui peut être nécessaire dans le 
cas d'un transfert individuel. 

(3) Le formulaire commun à utiliser pour les demandes de réadmission figure à 
l'annexe 1 du présent accord. 
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Article 8 

Réponse à la demande de réadmission 

La réponse à la demande de réadmission est fournie par écrit. 

Article 9 

Preuves de la nationalité 

(1) La preuve de la nationalité au sens de l'article 2, paragraphe 1, et de l'article 4, 
paragraphe 1, du présent accord, peut être établie su présentation d'au moins un des 
documents énumérés à l'annexe 2 du présent accord, même si sa durée de validité a 
expiré. Si ces documents sont présentés, les États membres et la Fédération de Russie 
reconnaissent mutuellement la nationalité, sans qu'il ne faille procéder à une enquête 
complémentaire. 

(2) Si aucun des documents énumérés à l'annexe 2 du présent accord ne peut être 
produit, la preuve de la nationalité au sens de l'article 2, paragraphe 1, et de 
l'article 4, paragraphe 1, du présent accord, peut être établie su présentation d'au 
moins un des documents visés à l'annexe 3 du présent accord, même si sa durée de 
validité a expiré. 

– Si des documents énumérés à l'annexe 3 du présent accord sont produits, les 
États membres et la Fédération de Russie considèrent que la nationalité est 
établie, à moins qu'ils ne puissent prouver le contraire; 

– Si des documents énumérés à l'annexe 3 B du présent accord sont produits, les 
États membres et la Fédération de Russie considèrent mutuellement qu'il y a 
matière à procéder à une vérification idoine. 

(3) La nationalité ne peut être établie au moyen de faux documents. 

(4) Si aucun des documents énumérés à l'annexe 2 ou 3 du présent accord ne peut être 
produit, la mission diplomatique ou le poste consulaire compétente de la Fédération 
de Russie ou de l'État membre concerné prend, sur demande, les dispositions 
nécessaires avec l'autorité compétente de l'État requérant pour auditionner la 
personne à réadmettre dans un délai raisonnable, afin d'établir sa nationalité. La 
procédure applicable à ces auditions doit être établie dans les protocoles d'application 
prévus à l'article 20 du présent accord. 

Article 10 

Preuves concernant les ressortissants de pays tiers et les apatrides 

(1) La preuve des conditions de réadmission des ressortissants de pays tiers et des 
apatrides, telles qu'elles sont énoncées à l'article 3, paragraphe 1, et à l'article 5, 
paragraphe 1, du présent accord, peut être établie sur présentation d'au moins un des 
documents énumérés à l'annexe 4 du présent accord. Les États membres et la 
Fédération de Russie reconnaissent mutuellement cette preuve, sans qu'il soit 
nécessaire de procéder à une enquête complémentaire. 
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(2) La preuve indirecte des conditions de réadmission des ressortissants pays tiers et des 
apatrides, telles qu'elles sont énoncées à l'article 3, paragraphe 1, et à l'article 5, 
paragraphe 1, du présent accord, peut être apportée à l'aide d'au moins un des 
documents énumérés à l'annexe 5 du présent accord. 

– Si les moyens de preuve cités à l'annexe 5 A du présent accord sont produits, 
les États membres et la Fédération de Russie considèrent mutuellement que les 
conditions sont établies, à moins qu'ils ne puissent prouver le contraire; 

– Si des moyens de preuve cités à l'annexe 5 B du présent accord sont produits, 
les États membres et la Fédération de Russie considèrent mutuellement qu'il y 
a matière à procéder à une vérification idoine. 

(3) De faux documents ne peuvent établir la preuve des conditions de réadmission des 
ressortissants de pays tiers et des apatrides. 

(4) L'irrégularité de l'entrée, de la présence ou du séjour est établie au moyen des 
documents de voyage de la personne concernée, sur lesquels ne figure pas le visa ou 
toute autre autorisation de séjour exigée sur le territoire de l'État requérant. Une 
déclaration dûment motivée de l'État requérant selon laquelle l'intéressé a été 
interpellé sans avoir en sa possession les documents de voyage, le visa ou 
l'autorisation de séjour exigés fournit de la même façon le commencement de preuve 
de l'irrégularité de l'entrée, de la présence ou du séjour. 

Article 11 

Délais 

(1) La demande de réadmission doit être présentée à l'autorité compétente de l'État 
requis dans un délai maximal de 180 jours calendrier à compter de la date à laquelle 
l'autorité compétente de l'État requérant a eu connaissance du fait qu'un ressortissant 
d'un pays tiers ou qu'un apatride ne remplit pas ou ne remplit plus les conditions 
d'entrée, de présence ou de séjour en vigueur.  

(2) Il y a lieu de répondre à la demande de réadmission dans le délai maximal de 25 
jours calendrier à compter de la date de l'accusé de réception de celle-ci. Sans 
préjudice de dispositions spécifiques à convenir dans le cadre des protocoles 
d'application conclus conformément à l'article 20, lorsque des obstacles factuels ou 
juridiques s'opposent à ce que la réponse soit fournie en temps voulu, le délai est 
prolongé, sur demande dûment motivée, jusqu'à 60 jours calendrier.  

(3) En cas de demande de réadmission présentée dans le cadre de la procédure accélérée 
en vertu de l'article 6, paragraphe 3, du présent accord, la réponse doit être fournie 
dans le délai de 2 jours ouvrables (tels que définis par la législation de l'État requis) à 
compter de la date de l'accusé de réception de ladite demande. 

(4) À l'expiration des délais visés aux paragraphes 2 et 3 du présent article, la 
réadmission est réputée approuvée. 

(5) L'intéressé est transféré dans les 90 jours calendrier. En cas de transfert selon la 
procédure accélérée conformément à l'article 6, paragraphe 3, du présent accord, 
l'intéressé est transféré dans les 2 jours ouvrables. Sur demande dûment motivée, ce 
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délai peut être prolongé du temps qui aura été nécessaire pour surmonter les 
obstacles juridiques ou pratiques. Les délais fixés dans le présent paragraphe 
commencent à courir à la date de réception d'une réponse favorable à la demande de 
réadmission. 

Article 12 

Rejet d'une demande de réadmission 

Le rejet d'une demande de réadmission doit être motivé. 

Article 13 

Modalités de transfert et modes de transport 

(1) Avant de transférer une personne, les autorités compétentes de la Fédération de 
Russie et de l'État membre concerné prennent des dispositions par écrit et à l'avance 
en ce qui concerne la date du transfert, le point de passage frontalier et les escortes 
éventuelles. 

(2) Tous les moyens de transport, que ce soit par voie aérienne, terrestre ou maritime, 
sont autorisés aux fins du transfert. Le retour par voie aérienne ne se fait pas 
obligatoirement par l'intermédiaire des transporteurs nationaux ou des personnels de 
la partie requérante, mais peut s'effectuer dans le cadre de vols réguliers ou de vols 
charter.  

Section IV – Opérations de transit 

Article 14 

Principes généraux 

(1) Les États membres et la Fédération de Russie restreignent le transit des ressortissants 
de pays tiers et des apatrides aux cas dans lesquels ces personnes ne peuvent être 
remises directement à l'État de destination. 

(2) La Fédération de Russie autorise le transit de ressortissants de pays tiers ou 
d'apatrides si un État membre en fait la demande, et l'État membre autorise le transit 
de ressortissants de pays tiers ou d'apatrides si la Fédération de Russie en fait la 
demande, à condition que la poursuite du voyage dans d'autres États de transit et 
l'admission par l'État de destination soient garanties. 

(3) La Fédération de Russie ou un État membre peut refuser le transit: 

a) si le ressortissant du pays tiers ou l'apatride court le risque d'être soumis à la 
torture ou à d'autres peines ou traitements inhumains ou dégradants ou encore à 
la peine de mort, ou d'être persécuté en raison de sa race, sa religion, sa 
nationalité, son appartenance à un groupe social particulier ou ses opinions 
politiques dans l'État de destination ou dans un autre État de transit; ou 

b) si le ressortissant du pays tiers ou l'apatride doit faire l'objet de poursuites ou 
de sanctions pénales dans l'État requis ou dans un autre État de transit; ou 
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c) pour des raisons de santé publique, de sécurité nationale ou d'ordre public, ou 
en raison d'autres intérêts nationaux de l'État requis. 

(4) La Fédération de Russie ou un État membre peut révoquer une autorisation qu'il a 
délivrée si les circonstances visées au paragraphe 3 du présent article, qui sont de 
nature à empêcher l'opération de transit, se produisent ou viennent à être connues 
ultérieurement, ou si la poursuite du voyage dans d'éventuels États de transit ou la 
réadmission par l'État de destination n'est plus garantie. Dans ce cas, si nécessaire et 
sans délai, l'État requérant reprend en charge le ressortissant du pays tiers ou 
l'apatride. 

Article 15 

Procédure de transit 

(1) Toute demande de transit doit être adressée par écrit aux autorités compétentes et 
contenir les informations suivantes: 

a) le type de transit (par voie aérienne, terrestre ou maritime), les autres États de 
transit éventuels et la destination finale prévue; 

b) les renseignements individuels concernant l'intéressé (notamment, nom, 
prénom, date de naissance, et – si possible – lieu de naissance, nationalité, type 
et numéro du document de voyage); 

c) le point de passage frontalier envisagé, la date du transfert et le recours 
éventuel à des escortes;  

d) une déclaration précisant que, du point de vue de l'État requérant, les 
conditions visées à l'article 14, paragraphe 2, du présent accord sont remplies et 
qu'aucune raison justifiant un refus au sens de l'article 14, paragraphe 3, du 
présent accord n'est connue. 

Le formulaire commun à utiliser pour les demandes de transit figure à l'annexe 6 du 
présent accord. 

(2) L'État requis informe par écrit les autorités compétentes de l'État requérant qu'il 
accepte l'admission, en confirmant le point de passage frontalier et la date 
d'admission envisagée, ou les informe du refus d'admission et des raisons de ce refus.  

(3) Si l'opération de transit s'effectue par voie aérienne, la personne à réadmettre et les 
éventuelles escortes sont dispensées de l'obligation d'obtenir un visa de transit 
aéroportuaire. 

(4) Sous réserve de consultations mutuelles, les autorités compétentes de l'État requis 
soutiennent les opérations de transit, en particulier par une surveillance des 
personnes concernées et par la fourniture des équipements appropriés à cet effet. 

Section V - Coûts 

Article 16 
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Coûts de transport et de transit 

Sans préjudice du droit des autorités compétentes de récupérer le montant des coûts liés à la 
réadmission auprès de la personne à réadmettre ou de tiers, tous les frais de transport engagés 
jusqu'au point de passage frontalier de l'État requis dans le cadre des opérations de 
réadmission et de transit sont à la charge de l'État requérant.  

Section VI-Protection des données 

Article 17 

Protection des données 

La communication des données à caractère personnel n'a lieu que pour autant qu'elle soit 
nécessaire à la mise en œuvre du présent accord par les autorités compétentes de la Fédération 
de Russie ou d'un État membre, selon le cas. Pour la communication et le traitement de 
données à caractère personnel dans un cas précis, les autorités compétentes de la Fédération 
de Russie se conforment à la législation russe pertinente et les autorités compétentes d'un État 
membre se conforment aux dispositions de la directive 95/46/CE et de la législation nationale 
adoptée par cet État membre en application de ladite directive. En outre, les principes suivants 
s'appliquent: 

a) les données à caractère personnel doivent être traitées loyalement et licitement; 

b) les données à caractère personnel doivent être collectées dans le but spécifique, 
explicite et légitime de la mise en œuvre du présent accord et ne pas faire l'objet d'un 
traitement ultérieur incompatible avec cette finalité; 

c) les données à caractère personnel doivent être adéquates, pertinentes et non 
excessives au regard des finalités pour lesquelles elles sont collectées et pour 
lesquelles elles sont traitées ultérieurement; en particulier, les données à caractère 
personnel communiquées ne peuvent porter que sur les éléments suivants: 

– les renseignements individuels concernant la personne à réadmettre 
(notamment, le nom de famille, le prénom, tout nom antérieur, surnom ou nom 
d'emprunt, la date et le lieu de naissance, le sexe, la nationalité actuelle et toute 
nationalité antérieure), 

– la carte d'identité ou le passeport (type, numéro, durée de validité, date, autorité 
et lieu de délivrance), 

– les lieux de séjour et les itinéraires, 

– d'autres informations nécessaires à l'identification de la personne à réadmettre 
ou à l'examen des conditions de réadmission imposées par le présent accord; 

d) les données à caractère personnel doivent être exactes et, le cas échéant, mises à jour;  

e) les données à caractère personnel doivent être conservées sous une forme permettant 
l'identification des personnes concernées pendant une durée n'excédant pas celle 
nécessaire à la réalisation des finalités pour lesquelles elles ont été collectées ou sont 
traitées ultérieurement; 
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f) tant l'autorité compétente qui communique les données que l'autorité compétente 
destinataire prennent toute mesure utile pour garantir selon le cas la rectification, 
l'effacement ou le verrouillage des données à caractère personnel dont le traitement 
n'est pas conforme aux dispositions des points c) et d) du présent article, en 
particulier parce que les données ne sont pas adéquates, pertinentes et exactes ou 
qu'elles sont excessives au regard de la finalité de leur traitement. Cela inclut la 
notification à l'autre partie de toute rectification, tout effacement ou tout verrouillage; 

g) sur demande, l'autorité compétente destinataire de données à caractère personnel 
informe l'autorité compétente les lui ayant communiquées de l'utilisation qui en a été 
faite et des résultats obtenus; 

h) les données à caractère personnel ne peuvent être communiquées qu'aux autorités 
compétentes chargées de la mise en œuvre du présent accord. Leur transmission 
ultérieure à d'autres organes nécessite l'accord préalable de l'autorité compétente qui 
les a communiquées; 

i) l'autorité qui communique les données à caractère personnel et l'autorité compétente 
qui en est destinataire sont tenues de procéder à un enregistrement écrit de la 
communication et de la réception de celles-ci. 

Section VII - Mise en œuvre et application 

Article 18 

Liens avec d'autres obligations internationales 

(1) Le présent accord est sans préjudice des droits, obligations et responsabilités 
conférés à la Communauté, aux États membres et à la Fédération de Russie par le 
droit international et, notamment, par: 

a) la convention du 28 juillet 1951 et le protocole du 31 janvier 1967 relatifs au 
statut des réfugiés; 

b) la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales du 4 novembre 1950; 

c) la convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants du 10 décembre 1984; 

d) les traités internationaux relatifs à l'extradition et au transit; 

e) les traités multilatéraux internationaux comportant des règles pour la 
réadmission des ressortissants étrangers, tels que la convention relative à 
l'aviation civile internationale du 7 décembre 1944. 

(2) Les dispositions du présent accord priment celles de tout traité ou accord bilatéral 
relatif à la réadmission conclu ou susceptible d'être conclu, en application de 
l'article 20 du présent accord, entre chaque État membre et la Fédération de Russie, 
dans la mesure où ces instruments couvrent des questions régies par le présent 
accord. 
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(3) Aucun élément du présent accord n'empêche le retour d'une personne en vertu 
d'autres dispositions formelles ou informelles. 

Article 19 

Comité de réadmission mixte 

(1) Les parties instituent un comité de réadmission mixte (ci-après dénommé «le 
comité») chargé en particulier: 

a) de contrôler l'application du présent accord; 

b) d'arrêter les modalités nécessaires à l'application uniforme du présent accord; 

c) d'échanger régulièrement des informations sur les protocoles d'application 
conclus entre les différents États membres et la Fédération de Russie en 
application de l'article 20 du présent accord;  

d) de décider des modifications à apporter aux annexes du présent accord; 

e) de proposer des modifications à apporter au présent accord; 

f) d'envisager et, si nécessaire, de proposer des modifications du présent accord 
dans le cadre de nouvelles adhésions à l'Union européenne. 

(2) Les décisions du comité sont contraignantes pour les parties. 

(3) Le comité se compose de représentants de la Communauté et de la Fédération de 
Russie; la Communauté est représentée par la Commission européenne, assistée par 
des experts des États membres.  

(4) Le comité se réunit si nécessaire, à la demande de l'une des parties. 

(5) Le comité arrête son règlement intérieur. 

Article 20 

Protocoles d'application 

(1) La Fédération de Russie et les États membres concluent des protocoles d'application 
qui édictent des règles concernant: 

a) les autorités compétentes, les points de passage frontaliers, l'échange 
d'informations relatives aux points de contact et les langues de communication; 

b) les modalités de réadmission dans le cadre de la procédure accélérée; 

c) les conditions applicables au transfert sous escorte, y compris le transit, sous 
escorte, de ressortissants de pays tiers et d'apatrides; 

d) les moyens de preuve autres que ceux qui sont cités aux annexes 2 à 5 du 
présent accord; 
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e) la procédure d'audition prévue à l'article 9 du présent accord; 

f) le cas échéant, les dispositions spécifiques en matière de délais de traitement 
des demandes de réadmission, au titre de l'article 11, paragraphe 2, du présent 
accord. 

(2) Les protocoles d'application visés au paragraphe 1 du présent article n'entrent en 
vigueur qu'après leur notification au comité. 

(3) La Fédération de Russie accepte d'appliquer toute disposition d'un protocole 
d'application conclu avec un État membre également dans ses relations avec tout 
autre État membre, à la demande de ce dernier et sous réserve de son applicabilité 
pratique à la Fédération de Russie. Les États membres acceptent d'appliquer toute 
disposition d'un protocole d'application conclu par l'un d'entre eux également dans 
leurs relations avec la Fédération de Russie, à la demande de cette dernière et sous 
réserve de son applicabilité pratique à d'autres États membres. 

Cela ne s'applique pas aux dispositions spécifiques visées au paragraphe 1, point f), 
du présent article. 

Section VIII - Dispositions finales 

Article 21 

Application territoriale 

(1) Sous réserve du paragraphe 2 du présent article, le présent accord s'applique au 
territoire de la Fédération de Russie et au territoire auquel le traité instituant la 
Communauté européenne est applicable. 

(2) Le présent accord ne s'applique pas au territoire du Royaume de Danemark. 

Article 22 

Annexes 

Les annexes 1 à 6 font partie intégrante du présent accord.  

Article 23 

Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

(1) Le présent accord est ratifié ou approuvé par les parties conformément à leurs 
procédures internes. 

(2) Sous réserve du paragraphe 3 du présent article, le présent accord entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant la date à laquelle les parties se notifient 
mutuellement le terme des procédures visées au paragraphe 1. Si cette date est 
antérieure à l'entrée en vigueur de l'accord entre la Fédération de Russie et la 
Communauté européenne visant à faciliter la délivrance de visas de court séjour aux 
citoyens de la Fédération de Russie et de l’Union européenne, le présent accord entre 
en vigueur à la même date que ce dernier. 
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(3) Les obligations énoncées aux articles 3 et 5 du présent accord ne deviennent 
applicables que trois ans après la date visée au paragraphe 2 du présent article. 
Durant cette période transitoire de trois ans, elles ne s'appliquent qu'aux apatrides et 
aux ressortissants de pays tiers avec lesquels la Fédération de Russie a conclu des 
traités ou accords bilatéraux de réadmission. 

(4) Le présent accord est conclu pour une période indéterminée. 

(5) Chacune des parties peut dénoncer le présent accord par une notification officielle à 
l'autre partie contractante. Le présent accord cesse d'être en vigueur six mois après la 
date de cette notification. 

Fait à ............ le ........ jour ........... de l'année ............ en deux exemplaires, en langues 
allemande, anglaise, danoise, estonienne, espagnole, finnoise, française, grecque, hongroise, 
italienne, lettone, lituanienne, maltaise, néerlandaise, polonaise, portugaise, slovaque, 
slovène, suédoise, tchèque et russe, chacun de ces textes faisant également foi. 

Pour la Communauté européenne Pour la Fédération de Russie 

(...) (...) 
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Annexe 1 de l'accord de réadmission entre la Communauté européenne et 
la Fédération de Russie 

 

[Emblème de la Fédération de Russie]

................

................

................

................

.………

… 

................................................................…
…….… 

.....................

.....................

.....................

.........…….. 

(Lieu et date) 

(Désign

ation de 

l'autorit

é 

compéte

nte de 

l'État 

requéra

nt) 

 

 
Référence: .............................................…………… 

 PROCÉDURE 
ACCÉLÉRÉE 

Destinataire 
................................................................…
…….… 

 

................................................................…
…….… 
................................................................…
……… 

(Désignation de l'autorité compétente de 
l'État requis) 
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1. DEMANDE DE RÉADMISSION 

en vertu de l'article 7 de l'accord de réadmission du … 

entre la Communauté européenne et la Fédération de Russie 

A. RENSEIGNEMENTS INDIVIDUELS 
1. Nom et prénoms (souligner le nom de famille): 

...........................................................……………………………… 

2. Nom de naissance: 

...........................................................……………………………… 

3. Date et lieu de naissance: 

...........................................................……………………………… 

 

 

 

 

Photographie 

 

 

 

 

B.    

4.Sexe et description physique (taille, couleur des yeux, signes distinctifs, etc.): 

………………………………………………………………………………………….................…………………. 

5.Noms antérieurs, autres noms utilisés/sous lesquels l'intéressé est connu ou noms d'emprunt: 

...........................................................................................................................………....................………………. 

6.Nationalité et langue: 

..........................................................................................................................……..…...................……………… 

7.État civil (si possible) �marié/e �célibataire �divorcé/e �veuf/veuve 

Si marié/e: nom de l'époux/épouse ............. 

Nom et âge des enfants (éventuels)........................................................................................... 

........................................................................................... 

………………………...………………….......................... 

........................................................................................... 

8. Dernière adresse dans l'État requérant: 

....................................................................................................................................………....................………… 
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9. Dernier lieu de séjour dans l'État requis: 

…………………………………………………………………………………………………………………………. 

B. INDICATIONS PARTICULIERES CONCERNANT LA PERSONNE TRANSFEREE 

1. État de santé 

(par ex., traitement médical particulier éventuellement en cours; nom latin de maladies contagieuses): 

............................................................................................................................................……………………… 

2. Raisons de considérer l'intéressé comme particulièrement dangereux 

(par exemple, présomption de délit grave; comportement agressif): 

............................................................................................................................................……………………… 

C. MOYENS DE PREUVE JOINTS 

1..................................................................………… 

(n° de passeport) 

......................................................................………… 

(date et lieu de délivrance) 

..................................................................………… 

(autorité de délivrance) 

......................................................................……….. 

(date d'expiration) 

2.................................................................………… 

(n° de carte d'identité) 

......................................................................………… 

(date et lieu de délivrance) 

..................................................................………… 

(autorité de délivrance) 

......................................................................………… 

(date d'expiration) 

3..................................................................………… 

(n° de permis de conduire) 

......................................................................………... 

(date et lieu de délivrance) 

..................................................................………… 

(autorité de délivrance) 

......................................................................………… 

(date d'expiration) 

4..................................................................………… 

(n° de tout autre document officiel) 

......................................................................………… 

(date et lieu de délivrance) 

..................................................................………… 

(autorité de délivrance) 

......................................................................………… 

(date d'expiration) 
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D. OBSERVATIONS 

.......................................................................................................................................................

.............…………… 

....................................................................................................................................................................…………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………... 

................................................... 

(Signature de l'autorité compétente de l'État requérant) (sceau/cachet) 
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Annexe 2 de l'accord de réadmission entre la Communauté européenne et 
la Fédération de Russie  

LISTE DES DOCUMENTS 

PERMETTANT D'ETABLIR LA PREUVE DE LA NATIONALITE 

– passeport, quel qu'en soit le type, de la Fédération de Russie ou des États membres (local, 
étranger, national, diplomatique, de service et de remplacement y compris les passeports de 
mineurs); 

– certificat de retour dans la Fédération de Russie;  

– carte d'identité nationale des États membres de l'UE; 

– certificat de citoyenneté ou autres documents officiels mentionnant ou indiquant la 
citoyenneté (par exemple, certificat de naissance); 

– livret et carte d'identité militaires; 

– livret professionnel maritime, livret de batelier et passeport maritime. 
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Annexe 3 de l'accord de réadmission entre la Communauté européenne et 
la Fédération de Russie 

LISTE DES DOCUMENTS 

PERMETTANT D'ETABLIR INDIRECTEMENT LA PREUVE DE LA NATIONALITE 

ANNEXE 3 A 

– photocopie certifiée conforme de l'un des documents énumérés à l'annexe 2 du présent 
accord; 

– déclarations officielles faites aux fins de la procédure accélérée, en particulier par les 
agents des postes-frontières et les témoins qui peuvent attester que la personne concernée a 
franchi la frontière. 

ANNEXE 3 B 

– permis de conduire ou photocopie du permis; 

– tout autre document officiel délivré par les autorités de l'État requis; 

– carte de service d'une entreprise ou photocopie de cette carte; 

– déclarations écrites de témoins; 

– déclaration écrite de l'intéressé et langue qu'il parle, attestée notamment par les résultats 
d'un test officiel. 
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Annexe 4 de l'accord de réadmission entre la Communauté européenne et 
la Fédération de Russie 

LISTE DES DOCUMENTS PERMETTANT D'ETABLIR LA PREUVE DES CONDITIONS DE 

READMISSION DES RESSORTISSANTS DE PAYS TIERS ET DES APATRIDES 

visa et/ou autorisation de séjour en cours de validité, délivré(s) par l'État requis; 

– cachet d'entrée/de sortie ou inscription similaire dans le document de voyage de 
l'intéressé ou autre preuve de l'entrée/de la sortie (photographique, électronique ou 
biométrique). 
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Annexe 5 de l'accord de réadmission entre la Communauté européenne et 
la Fédération de Russie 

Liste des documents permettant d'établir indirectement la preuve des conditions 

DE READMISSION DES RESSORTISSANTS DE PAYS TIERS ET DES APATRIDES 

ANNEXE 5 A 

– déclarations officielles faites aux fins de la procédure accélérée, en particulier par les 
agents des postes-frontières et les témoins qui peuvent attester que la personne concernée a 
franchi la frontière. 

ANNEXE 5 B 

– billets nominatifs de compagnies aériennes, ferroviaires, maritimes ou d’autocars attestant 
la présence de l'intéressé sur le territoire de l'État requis ainsi que l’itinéraire qu’il a 
parcouru entre ce dernier et le territoire de l'État requérant; 

– listes de passagers de compagnies aériennes, ferroviaires, maritimes ou d’autocars attestant 
la présence de l'intéressé sur le territoire de l'État requis ainsi que l’itinéraire qu’il a 
parcouru entre ce dernier et le territoire de l'État requérant; 

– billets, certificats et notes diverses (par exemple, notes d'hôtel, rappels de rendez-vous pour 
traitements médicaux ou hospitaliers, titres d'accès à des établissements publics/privés, 
etc.) montrant clairement que l'intéressé a séjourné sur le territoire de l'État requis; 

– déclarations officielles faites en particulier par les agents des postes frontières et les 
témoins qui peuvent attester que l'intéressé a franchi la frontière;  

– déclaration officielle faite par l'intéressé dans le cadre d'une procédure judiciaire ou 
administrative; 

– description du lieu et des circonstances dans lesquels l'intéressé a été interpellé après son 
entrée sur le territoire de l'État requérant;  

– informations montrant que l'intéressé a recouru aux services d'un guide ou d'un agent de 
voyage;  

– informations relatives à l'identité et/ou au séjour d'une personne qui ont été fournies par 
une organisation internationale; 

– communication/confirmation d'informations par des membres de la famille, des 
compagnons de voyage, etc.; 

– déclaration de l'intéressé. 
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Annexe 6 de l'accord de réadmission entre la Communauté européenne et 
la Fédération de Russie 

 

[Emblème de la Fédération de Russie]

................

................

................

..............

………… 

................................................................…
…….. 

................

................

................

................

.……… 

(Lieu et date) 

(Désign

ation de 

l'autorit

é 

compéte

nte de 

l'État 

requéra

nt) 

 

Référence 

................................................................………… 

Destinataire 

................................................................…
………. 

 

................................................................…
……… 

................................................................…
……… 

(Désignation de l'autorité compétente de l'État requis) 
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DEMANDE DE TRANSIT 

en vertu de l'article 15 de l'accord de réadmission du … 

entre la Communauté européenne et la Fédération de Russie 

A. RENSEIGNEMENTS INDIVIDUELS 

 

1. Nom et prénoms (souligner le nom de famille): 

............................................................. 

2. Nom de naissance: 

............................................................. 

3. Date et lieu de naissance: 

............................................................. 

 

 

 

 

Photographie 

 

 

 

 

4. Sexe et description physique (taille, couleur des yeux, signes distinctifs, etc.): 

…………………………………………………………………………………………………
……. 

5. Noms antérieurs, autres noms utilisés/sous lesquels l'intéressé est connu ou noms 
d'emprunt: 

6. Nationalité et langue: 

7. Type et numéro du document de voyage: 

B. INDICATIONS PARTICULIERES CONCERNANT LA PERSONNE TRANSFEREE 

1. État de santé 

(par ex., traitement médical particulier éventuellement en cours; nom latin de maladies 
contagieuses): 

................................................................................................................................……………
…… 

2.Raisons de considérer l'intéressé comme particulièrement dangereux 

(par exemple, présomption de délit grave; comportement agressif): 

................................................................................................................................……………
…… 
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C. OPERATION DE TRANSIT 

1. Type de transit 

 par voie aérienne  par voie maritime  par voie terrestre 

2. État de destination finale 

…………………………………………………………………………………………………
……. 

3. Autres États de transit éventuels 

…………………………………………………………………………………………………
……… 

4. Point de passage frontalier proposé, date et heure du transfert et escortes éventuelles 

…………………………………………………………………………………………………
……… 

…………………………………………………………………………………………………
……… 

…………………………………………………………………………………………………
……… 

5. Admission garantie dans tout autre État de transit et dans l'État de destination finale 
(article 14, paragraphe 2, de l'accord de réadmission entre la Communauté européenne et la 
Fédération de Russie) 

 oui  non 

6. Connaissance d'un motif de refus du transit (article 14, paragraphe 3, de l'accord de 
réadmission entre la Communauté européenne et la Fédération de Russie) 

 oui  non 
D. OBSERVATIONS 

..............................................................................................................................................……
………. 

..............................................................................................................................................……
………. 

..............................................................................................................................................……
……….. 

.....................................................................................................………………………….……
……….. 

................................................... 

(Signature de l'autorité compétente de l'État requérant) (sceau/cachet) 
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Déclaration commune concernant l'article 2, paragraphe 1, et l'article 4, 
paragraphe 1 

«Les parties prennent acte de ce que, conformément aux codes de la nationalité de la 
Fédération de Russie et des États membres, les citoyens de l'Union européenne et de la 
Fédération de Russie ne peuvent être déchus de leur nationalité.  

Les parties conviennent de se consulter en temps utile en cas de modification de cette 
situation juridique.» ” 
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Déclaration commune concernant l'article 3, paragraphe 1, et l'article 5, 
paragraphe 1 

«Les parties conviennent qu'une personne arrive «en provenance directe» du territoire de 
l'État requis au sens desdites dispositions si celle-ci est arrivée par voie aérienne, terrestre ou 
maritime sur le territoire de l'État requérant, sans être entrée sur le territoire d'un pays tiers 
entre-temps. Un transit aéroportuaire dans un pays tiers n'est pas considéré comme une 
entrée.» 
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Déclaration commune concernant le Royaume de Danemark 

«Les parties prennent acte de ce que le présent accord ne s'applique pas au territoire du 
Royaume de Danemark, ni à ses ressortissants. Dans ces conditions, il convient que la 
Fédération de Russie et le Royaume de Danemark concluent un accord de réadmission aux 
mêmes conditions que celles du présent accord.» 
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Déclaration commune concernant la République d’Islande et le Royaume 
de Norvège 

«Les parties prennent acte des relations étroites qui existent entre la Communauté européenne 
et la République d'Islande et le Royaume de Norvège, particulièrement en vertu de l'accord du 
18 mai 1999 concernant l'association de ces pays à la mise en œuvre, à l'application et au 
développement de l'acquis de Schengen. Dans ces conditions, il convient que la Fédération de 
Russie conclue un accord de réadmission avec la République d'Islande et le Royaume de 
Norvège aux mêmes conditions que celles du présent accord.»  
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